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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°O98/DAF/2022 
                         (Pour un marché reconductible) 

L’Agence de l’Oriental lance un appel d’offres ouvert pour la réalisation des prestations de 

nettoyage et de Gardiennage dans les locaux de l’Agence de l’Oriental, Oujda, en deux lots : 

Lot n°1 : Les prestations de nettoyage 

Lot n° 2 : Les prestations de Gardiennage 

Dans ce cadre, il sera procédé, le Jeudi 24  Novembre  2022 à 11H30, à la salle des réunions 

de l’Agence de l’Oriental, sise au 13, Rue Mohamed Abdou-Oujda à l’ouverture des plis de 

l’appel d’offres précité. 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au bureau d’ordre du siège de l’Agence de 

l’Oriental (adresse ci-avant) et il peut également être téléchargé à partir du portail des 

marchés publics: www.marchespublics.gov.ma.  

 

Le montant du cautionnement provisoire est fixé à : 

Lot 1 : PRESTATIONS DE NETTOYAGE        : 2800,00 dhs (Deux mille huit cents 

Dirhams) 

Lot 2 : PRESTATIONS DE GARDIENNAGE   : 9000,00 dhs (Neuf mille Dirhams) 

 

L’estimation des prestations est de : 

Lot 1 : PRESTATIONS DE NETTOYAGE    : 140 000,00 dhs (Cent Quarante mille  

Dirhams) Toutes Taxes comprises. 

Lot 2 : PRESTATIONS DE GARDIENNAGE     : 450 000,00 dhs (Quatre cent cinquante 

mille  Dirhams) Toutes taxes comprises. 

 

 Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 

conformes aux dispositions des articles 27, 29 et 31 du   règlement des marchés de l’Agence 

de l’Oriental. 

Les concurrents peuvent : 

 Soit envoyer, par courrier recommandé avec accusé de  réception à l’adresse sus-indiqué. 

 Soit déposer contre récépissé leurs plis au bureau d’ordre. 

 Soit  les  remettre  au  président de  la  commission d’ouverture des plis au début de la 

séance et avant l’ouverture des plis. 

 Envoyer leurs plis par voie électronique via le portail des marchés publics. 

www.marchespublics.gov.ma 
Les   pièces  justificatives   à  fournir  sont celles   prévues   par l’article  11 du  règlement de 

consultation. 

La visite des lieux est programmée Jeudi 10 Novembre 2022 à 10h30 dans les locaux de 

l’Agence de l’Oriental à Oujda. 

Les concurrents non installés au Maroc doivent fournir un dossier technique conformément 

au Règlement de Consultation. 

Le règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental peut être téléchargé à partir du site 

portail de l’Agence de l’Oriental : www.oriental.ma. 
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